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UNE DISGRÂCE.

Monsieur le Rùdaclour,

Unk DistinAC.K : tel ost lo nom iino

V l'AJciicment Ini-niènio a sn Ivouver.

Mais à quoi rappUque-l-ilVEsU'o ù

la composition du tribunal qui m'a
(Condamné, cst-co à la sentence qui

nie frappe ou à la position qni m'est

laite? On ne le dit point. La distinc-

tion est pourtant bien importante et

l'anlc de ne l'avoir pas mentionnée
on s'expose à plus d'un mécompte.

Mais qu'importe lo nom pour moi
;

je suis victime d'une condamnation
siins nom <ît sans exemple dans les

amiales judiciaires et dans l'histoire

politique de notre pays. Et ceci n'est

point une plainte vaine, ce n'est

point le cri de la douleur. Qu'ai je

l3esoin d'exciter la pitié, lorscjuc je

pnis invoquer la justice ?

Je suis frappé dans mes droits de

citoyen, privé de ("ette liberté chère

à tout homme, assimilé aux contemp-
teurs de la loi, à ceux qu'atteint le

bras vengeur de lajustice. Pendant
sept ans, non-seulèment je n'aurai

point le droit de plaider dans les con-

seils de la nation les droits et les in-

térêts de mes concitoyens, non-seulc-

mont il me sera défendu de les re-

présenter au sein d'une asseml)léc
législative, mais je n'aurai pas
même le droit de voter pour celui

qui me remplacera dans cette Cham-
bre donton m'expulse aujourd'hui.
Qu'ai-je donc fait pour mériter ces

rigneiu's? Lorsqu'un homme a com-
mis une faute il est juste ([u'il en
subisse les conséquences quelques ri-

goureuses qu'elles puissent être ,

Mais lorsciu'nn homme est condani-

né pour une faute (ju'il n'a jamais

commise, lors(iu'ou le frappe sur le

témoignage menteur d'un enn(Mui

personnel, lorsqu'on le punit parce-

qu'il a travaillé dans l'intérêt doses

comm(;ttauts, u'a-t-il point le droit

de se dresser en face du tribunal (lui

le condamne et de dire à ceux ([ui

pourraient se croire, en cette occa-

sion, les administrateurs de la jus-

tice : '(Vous avez aujourd'hui la

force dn nombre, le droit de la force,

mais devant Dieu je vous le déclare,

votre jngenumt est erronué et ma
condamnation une criante injus-

tice ! »

C'est le droit ([ue je v(!ux exercer

aujom-d'hui. Je dirai hautenient,

publiquement, que je suis victime,

non de la loi, înais du tribunal char-

gé de la faire observer. Je veux

prouver et je prouverai que poin-

motiver lo jugement 'qui me con-

daiune on n'a pas craiiU d'invo(iuer

une i)rouv(; qui n'est pas dans h'

dossier.

C'est incroyable, mais on se ren-

dra à l'évidence.

Pour annuler l'élection dis Munt-

nuigny, pour disqualiller celui au-

quel les électeurs de ce beau comté
avaient ( onlié le uuuulat de repré-

sentant, pour lui arracher violem-

ment, au nom de la loi, ses droits les

plus sacrés, ou a faussé les faits :

mais c(! n'était pas assez et leurs

Honneurs ont eu le courage d'en

inventer de nouveaux, (|ue l'on

trouve bien dans leurs nu>tivés mais


